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CONTRAT DE PRESTATIONS N° C.      -25
Transport de matériaux, d’engins, de véhicules pour la DAEM - subdivision Nord sur les communes de Nouméa/Boulouparis/La Foa/Farino/Sarraméa/Bourail


Entre les soussignés

· La province Sud, maître d’ouvrage, représentée par la direction de l’Aménagement de l’Equipement et des Moyens de la province Sud, agissant ès qualité au nom et pour le compte du président de l’assemblée de la province Sud, domiciliée au 24 route de la Baie des Dames, Ducos, 98800 Nouméa, ci-après désignée « la DAEM »,

          D’une part, 

Et

· La société ……………………..(dénomination sociale), domiciliée au ……………………….. – …………………………… - Tél. / fax ……………….., inscrite au RIDET sous le numéro ………………………….. et représentée par M. ……………………………., gérant(e),  ci-après désignée « le titulaire »,

         d’autre part,


Vu la délibération modifiée n° 424 du 20 mars 2019 portant réglementation des contrats et contrats publics ;

Vu la délibération modifiée n° 27-2023/APS du 8 juin 2023 portant réglementation de la commande publique de la province Sud ;

Vu la mise en concurrence lancée le………………………..par appel public à concurrence selon les obligations de la délibération susvisée ;
 
Considérant que la société a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ;


IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Article 1 - Objet

Le présent contrat et ses annexes ont pour objet le transport de matériaux, d’engins et de véhicules de la DAEM pour la subdivision Nord vers les communes de Nouméa/Boulouparis/La Foa/Farino/Sarraméa/Bourail pour le compte de la province Sud.



Soit les annexes :
a) Cahier des charges et son annexe F ;
b) Bordereau des prix unitaires ;
c) Détail estimatif ;
d) Mémoire technique ;
e) Déclaration de sous-traitance annexe E.

Article 2 - Nature des prestations

Les prestations consistent au transport aller ou retour de : 

· granulats pour chaussée et pour béton de la commune de Nouméa jusqu’à la subdivision Nord de la DAEM sur une distance de 115 km.

· pelle automotrice simple de la subdivision Nord de la DAEM vers :
· La commune de Bourail (RT1, RP20 et route de Déva) ou retour à la subdivision sur une distance comprise entre 50 et 120 km.
· La commune de Sarraméa (RT1, RP5) ou retour à la subdivision sur une distance comprise entre 10 et 50 km.

· [bookmark: _GoBack]engins de fauchage et leurs outils de la subdivision Nord de la DAEM vers :
· Les communes de La Foa, Sarraméa ou Farino (RT1, RP5, RP16 ; RP18 et aérodrome de Ouatom) ou retour à la subdivision Nord sur une distance inférieure à 60km ;
· La commune de Bourail (RT1, RP20 et Déva) ou retour à la subdivision Nord sur une distance comprise entre 50 et 80km ;
La commune de Boulouparis (RT1, RP4) ou retour à la subdivision Nord sur une distance comprise entre 70 et 90km
· La commune de Nouméa (RT1) sur une distance de transport de 115km.

· véhicules ou petit utilitaire en urgence de la subdivision Nord de la DAEM vers :
· Les communes Sarraméa ou Farino (RT1, RP5, RP16 et RP18) - Distance inférieure à 40km ; 
· La commune Bourail (RT1, RP20 et route de Déva) - Distance comprise entre 50 et 80km ;
· La commune Boulouparis (RT1, RP4) - Distance comprise entre 70 et 90km ; 
· La commune Nouméa / La Foa (RT1) - Distance de 115km.

La prise en charge des engins par l’entreprise sera faite avant l’embarquement, et la restitution se fera après déchargement. L’entreprise est responsable du chargement et déchargement de l’engin. En aucun cas la DAEM ne pourra être tenue comme responsable de ces opérations.

Article 3 - Maîtrise d’œuvre

La maîtrise d'œuvre est assurée par la Direction de l’Aménagement, de l’Equipement et des Moyens représentée par son directeur.

Article 4 - Prix 

Après visite sur site par le titulaire et sur la base des documents ci-annexés, les prestations seront rémunérées par application des prix unitaires du bordereau des prix aux quantités réellement exécutées, avec une facturation mensuelle de toutes les prestations. 

Les montants minimum et maximum des prestations mentionnées à l’article 2 ci-dessus, sont arrêtés au prix de :

MONTANT MINIMUM :

MONTANT MINIMUM HORS TAXE : en chiffres : 	 F CFP
en lettres : 	


MONTANT DE LA TGC (6 %) : en chiffres : 	 F CFP
en lettres : 	

TOTAL GENERAL MINIMUM TTC : en chiffres : 	 F CFP
en lettres : 	


MONTANT MAXIMUM :

MONTANT MAXIMUM HORS TAXE : en chiffres : 	 F CFP
en lettres : 	

MONTANT DE LA TGC (6 %) : en chiffres : 	 F CFP
en lettres : 	

TOTAL GENERAL MAXIMUM TTC : en chiffres : 	 F CFP
en lettres : 	


Les prix sont fermes et actualisables. 

Ils sont actualisés selon les dispositions ci-après :
a) la 1ère année du contrat, si la date de notification est postérieure de plus de deux mois au mois MO,
b) à compter du 1er mois de chaque année de reconduction du contrat.

· [bookmark: _Toc404935698]Mois d'établissement des prix du contrat : 
Les prix du contrat sont réputés établis sur la base des conditions économiques en vigueur le premier jour ouvrable du mois qui précède celui dans lequel se situe la date limite pour la remise des offres.
Ce mois est appelé mois "Zéro" : OCTOBRE 2025.

· [bookmark: _Toc404935700]Choix de l'index de référence :
L'index de référence choisi en raison de sa structure pour l'actualisation ou la révision des prix des travaux faisant l'objet du contrat sont les index et indices publiés par l'I.S.E.E. suivant les formules ci-après applicables :
BT 21 :  tous travaux confondus.

À chaque nouvelle période suivante, les prix sont révisés comme suit pour toute commande dont l’exécution démarre dans ladite période. Le coefficient de révision applicable pour le calcul de l'acompte du mois « n » est donné par la formule :

Dans laquelle I0 et In sont les valeurs prises par l'index de référence I du contrat, respectivement au mois zéro et au mois n.
En dérogation des dispositions de l'article 11.6, dernier alinéa du CCAG Travaux, le coefficient Cn sera tronqué à la 3ème décimale.

Article (si besoin) – Sous-traitance 

L’annexe au présent contrat regroupe l’ensemble des déclarations de sous-traitance et indique la nature et le montant des prestations que le titulaire envisage de faire exécuter par des sous-traitants.

Chaque déclaration de sous-traitance constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et d'agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance.




Conformément aux déclarations de sous-traitance n° E le montant total des sommes sous-traitées est de : 

	N° déclaration sous-traitance
	Nature des prestations

	Nom du sous-traitant (dénomination sociale)
	Montant hors TGC
	TGC
6 %
	Montant TGC comprises


	
	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	



Le montant maximal, TGC comprise, dû au titulaire est ainsi de :
En chiffres : 	 
En lettres : 	

Article 5 - Délais 

Le démarrage de la prestation de service sera notifié par ordre de service.
La commande de chaque transport sera notifiée par bon de commande.
Le transport doit se faire dans les 48h après notification du bon de commande ou à la date indiquée dans le bon de commande 

Le contrat est conclu jusqu’au 31 décembre de l’année de notification. Il peut être reconduit, sous réserve de la disponibilité des crédits, par période d’un an, par courrier notifié au plus tard un mois avant son terme. Sa durée totale ne pourra pas excéder trois années.

Le délai contractuel pourra être modifié par avenant.  

Article 6 - Pénalités

En cas de retard dans la livraison des matériaux ou engins, il sera appliqué une pénalité forfaitaire de vingt mille (20 000) francs CFP par jour calendaire de retard pour les transports avec bon de commande 

Article 7 - Modalités de règlement

Le règlement est effectué sur présentation de factures mensuelles libellées et adressées à la direction de l’Aménagement, de l’Equipement et des Moyens de la province Sud - subdivision Nord et transmise par mail à l’adresse : facturation.snord@province-sud.nc ou directement en ligne via l'Espace Factures de votre établissement accessible à https://www.province-sud.nc/espace-factures.
Les factures sont payables sur le compte ouvert au nom de :

NOM :	
BANQUE:	
N° de COMPTE :	(23 chiffres)

[bookmark: Texte6][bookmark: Texte7][bookmark: Texte4][bookmark: Texte5]La dépense est imputable au budget de la province Sud, exercice 2026, chapitre : 938: Transports et communication - opération n° 06D00324 : Entretien du réseau.


Article 8 - Assurances 

Dans un délai de quinze jours à compter de la notification du contrat et avant tout commencement d'exécution, le titulaire ainsi que ses sous-traitants doivent justifier qu'ils sont titulaires d'une assurance de responsabilité garantissant les tiers en cas d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des prestations ainsi qu’une assurance couvrant les matériaux et matériels transportés.
À cet effet, le titulaire devra fournir une attestation de son assureur justifiant qu’il est à jour de ses cotisations et que sa police contient les garanties en rapport avec les biens transportés.
Le défaut d'assurance entraînera la résiliation du contrat aux frais et risques du titulaire.

Article 9 - Résiliation du contrat 

Ce contrat est exécutoire dès notification au titulaire. 

En cas de non-respect des obligations contractuelles par le titulaire et après mise en demeure, le contrat peut être résilié par le maître d’ouvrage. Aucune indemnisation ne sera versée dans ce cas et une réfaction de 10 % sera appliquée sur les ouvrages déjà réalisés et payés par le titulaire.
Par ailleurs, le maître d’ouvrage peut également résilier le contrat sans que le titulaire soit en faute. Dans ce cas, le titulaire pourra être indemnisé jusqu'à hauteur de 4 % du montant des prestations restantes à exécuter. Les paiements se feront sur présentation de factures par le titulaire suite à la notification de la décision de résiliation par le maître d’ouvrage.
Article 10 - Règlement des litiges
Les litiges éventuels entre les deux parties relèvent de la juridiction compétente du Tribunal de Nouméa.
Article 11 : Signature des contractants
J’affirme sous peine de résiliation de plein droit du contrat ou de mise en régie à mes torts exclusifs conformément à l'article 3 du CCAG Fourniture et service, que l’entreprise pour laquelle j’interviens s’engage dans le respect des dispositions de l'article 14-3 de la délibération n°424 du 20 mars 2019 modifiée portant réglementation des marchés publics.
Le présent contrat est établi en deux exemplaires originaux. 
Fait à La Foa, le……………………………

	POUR LE TITULAIRE (1)
lu et accepté






	POUR LA PROVINCE SUD
LA DIRECTION DE L’AMENAGEMENT, DE L’ÉQUIPEMENT ET DES MOYENS


	


	NOTIFIE LE : 	

LE TITULAIRE





	

	(1) Le nom de la personne ayant apposé sa signature est reproduit en lettres capitales 
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